
Envoyé en préfecture le 10/06/2026

Reçu en préfecture le 10/06/2026

publié le 10 JUIN 2026
DEPARTEMENT de la_SEINEMARJTIM ^ ^ o76-217602556-20260S05-2026232DEL-DE

ARRONDISSEMENT DE DIEPPE

VILLE D* EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

-y^-

Ç5éliberation  2026^32^ÊL/p
Séance du 5 JUIN 2026

L'an deux mil vingt-six, 3e 5 juin à 19 h30, se sont réunis_à la salle du carrosse Maine deEV, }es^
membres" du "Conseil municipal de la Commune de EU, sous la^ présidence de Monsieur
DÉVOGELAERE Robin Maire en session, par suite de la convocation faite par Monsieur
dans le délai voulu par la loi.

Présents : M. DEVOGELAERE Rabin, Mme CAVALLO - DUMONTMam-Cnstina,
M.~ÔuiNTIN-Frédéric, Mme RJCARD-PETIT Marie-Christine, _M_RO^INStq3haii^
M; GRANDSERT Thierry, Mme DIOT Sylvie, Adjoints Mme LEPINETTE^RIOUX Corinne,
MmTLAFOLOSaadra, M. PADELudov^ eçUFFJEL^gin^ M^BOmET ̂ ^^
Mme DIEp1>oTs'Atdhea:M:DUCROK Philippe, M. LERÔUX^an-Loufô, Mine FERM^^
M^ XUGON Stéphanie: M;LE DU A PE^LLE;OLffiR^S^^MÎLB FARD
aaudin^MTsébasïiCTioDEMAN, M. LLOPEZ Laurent, Mme VANDENBERGHE. Isabelle.

formant la majorité des membres en exercice.

Absente représentés : M. ADAM Hervé par Mme MCARD-PETIT^Mane-Christme,
M^eMoÙîlNJoseparM. DEVOGELÀERE Robin, M. CASTCoTChristophe par
M"GRAi^)SÈRT Thierry, M. BARBIER Mieheî par Mme BRIFFARD CJaudme,
MmeDUJÈANCOURTAnne par M. oDEMAN Sébastien, M. ACCARD Stéphane par
Mme VANDENBERGHE Isabelle.
Absent:
Le secrétariat a été assuré par : Mme FERMENT Jenny.

Date de convocation : 29 mai 2026

Nombre de Membres présents : 23
F Nombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0 _ _._"_ _..

Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs : 6
Votes pour : 29

Abstention : 0

îobiet : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE D'EU AU COMITE DE
l " ~J" PILOTAGE DES SFTES NATURA 2000

Monsieur le Maire rappelle que la loi ̂ n°2022-217^ ?"__21_févne^20^^rela^e^a^
différeinlriatîon7 iadéce^ralisariorn;ïa déconcentration et P^antdivjse^esur^s^^^^
ltSrp ^Uque"tocaJe7diteTois'3DS, a notamment conduit à la décenfralisationP?I}te&
2TOOU AÏn"sTïepuis'1e'fer'janvier 2023, les Régions assurent l'autorité administratives des sites

exclusivement terrestres.

Le comité de pilotage des sites Natura 2000 Forêt d'Eu^et P^es_adJacente,est,a^
^Z^ainT^oirE ntent'qu7membres du comité de pilotage. un représentant de la ville d'Eu

eFun suppléant doivent être désignés, par délibération afin de pouvoir y siéger.

Ce mandat pemiet au représentant de la commune, l^^éché^ de présenter ̂ djda^^^^
n ̂^ncX'comité'depilotege^u celle de lacoikctivi^ ou celle de la collectivité à

[a maîtrise d'ouvrage des deux sites Natura 2000, et de participer aux votes.
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Il est ainsi proposé de désigner un titulaire et un suppléant pour siéger au comité de pilotage du
site Natura 2000.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- désigne, en tant que titulaire. Madame Anthéa DIEPPOIS et Monsieur Philippe DUCROIX en tant
que suppléant,
- autorise le Maire à enû-eprendre toutes les démarches nécessaires à la mise en ouvre de la présente
délibération.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État.

Fait et délibéré en séance
I^e Maire,

Rabin DEVOGELAERE ^^EU^
La secrétaire de séance,
Mme FERMENT Jenny
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